
 

SYNDICAT MIXTE D’ELECTRICITE DU GARD (SMEG) 

 

 

Mission de maîtrise d’œuvre de la phase AVP  à AOR. 

Dans le cadre du programme de développement des bornes de recharge électrique sur le département du Gard, la Mairie de Domazan a sollicité le SMEG pour l’implantation de l’une d’entre elles sur un terrain vierge lequel 

servait de places de parking. 

Les travaux nécessitaient la dépose d'un banc et la création d'un génie civil avec la pose d'un revêtement bitumineux de type enrobé à chaud. 

Le raccordement électrique s’est effectué depuis un coffret REMBT situé à environ 15 ml de la future borne IRVE. 

 

Descriptif Technique 

COMMUNE DE DOMAZAN - BORNE DE RECHARGE ELECTRIQUE 

IRVE –  Avenue du Pont 

 

Maître d'œuvre : 

Cabinet CETUR LR (30 123 LE VIGAN) 

 

 

Maître d'Ouvrage :  

Syndicat Mixte d’Electricité du Gard 

(SMEG) 

 

 

Composition de l’équipe de Maître d'Œuvre :  

M. CAYUELA Damien 

M. DUFFILS Ludovic 

 

 

Nature et localisation des travaux : 

Borne de recharge électrique 

IRVE – Avenue du Pont 

 

 

Date de réception des travaux :  

06/01/2017 

 

 

Montant de l’opération :    

11 209.86 euros HT 

Carte de localisation des Travaux 


